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3.2 Règlement graphique
3.2.5 Emprise au sol des constructions

Projet Modification n°5

Ü

Les parcelles non repérées par un élément de légende sont régies par le règlement écrit

Emprise au sol maximale des constructions
La définition et la méthode de calcul de l'emprise au sol des constructions est indiquée
dans le lexique du règlement écrit.

Non règlementé. Règles particulières sur la commune de Labenne
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35 % - Règle particulière à Labenne pour les projets exclusivement commerciaux
(cf. règlement écrit)

32 % - Règle particulière à Labenne pour les projets exclusivement commerciaux
(cf. règlement écrit)

30 %

25 %

22%

20 %

20 % - Dans le cas des hôtels et des équipements publics, l'emprise au sol des
constructions ne peut excéder 50% de la superficie du terrain

10 %

5 %

5% d’emprise au sol et les extensions sont autorisées
dans la limite de 50 % de la surface de plancher du bâtiment existant
(pour les constructions existantes d’une surface de plancher inférieure à 100 m²)
et de 30% de surface de plancher du bâtiment existant
(pour les constructions existantes d’une surface de plancher supérieure à 100 m²).
Les piscines et les annexes sont autorisées dans la limite
d’une emprise au sol totale de 40m² chacune.

2 %

Emprise au sol variable selon la taille des terrains (cf. règlement écrit)

0% sauf travaux de mises aux normes ou extensions limitées à Labenne
(cf. règlement écrit)

OAP valant règlement

Périmètre d'emprise résiduelle

Secteur plan masse valant règlement

Secteur de développement économique en zone 2AU
 dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi

Secteur de développement habitat en zone 2AU
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi

Secteur de développement loisirs en zone 2AU
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi

ZAC du ZPARBEN : Projet résidentiel à dominante golfique

Bâti

Parcelle

Données de contexte
Secteur "gelé" dans l'attente d'un Projet d'Aménagement Global
(PAPAG).  Servitude caduque le 17 juillet 2028

Les constructions nouvelles, y compris les extensions, d’une superficie supérieure à 10 m² sont interdites (emprise au sol). Les
travaux ayant pour objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions
existantes sont toutefois autorisés à condition qu’ils ne remettent pas en cause la faisabilité d’un projet d’aménagement global.

Version Date Procédure Auteur

1 11 juillet 2019 Projet arrêté Citadia/EVEN/MACS

2 27 février 2020 PLUi approuvé Citadia/EVEN/MACS

3 6 mai 2021 Modification Simplifiée n°1 approuvée MACS

4 21 octobre 2021 Mise à jour n°1 MACS

5 24 mars 2022 Mise en compatibilité n°1 et modification n°1 approuvées MACS

6 27 juin 2023 Modification n°3 du PLUi approuvée MACS

7 24 juin 2025 Modification n°4 du PLUi approuvée MACS

8 25 septembre 2025 Annulation partielle par décision de la CAA de Bordeaux du 6/05/2025 MACS


